
d’un évêque et d’un règlement stable po r assurer a 
Canadiens l’exercice de leur religion pou 1 avenir cela 
dis-je, va les jeter dans la plus grande consternation et 
alarmer tous les esprits de ce peuple si docile et si 
propre à former les meilleurs et les plus assurés sujets 
du roi d’Angleterre. Vous devez senti et prévoir 
mieux que moi, Mylord, les suites fâch ^ses et es 
conséquences funestes d’une religion qui serait atta
quée dans les premiers moments d un nouveau gou 
vernement Vous savez à quels excès a porté dans

“SSSS - » persuaderont jamais
que la restriction dans le traité de paix autant que le
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été accordé plénièrement dans les capitulations au suje 
de la religion, ils ne croiront jamais que cette clause pos
térieure puisse nuire à leur droit d’exercer la religion

"“tem’ape-S* tard, Mylord, que j'atase de votre 
patience ; je compte asset su. vos bontés pour nos Ca-
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